
 

 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame Geneviève Guilbault Le  
 Ministre des Transports et de la Mobilité durable 
  
 

TITRE : Loi concernant l’expropriation 
  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 

1- Contexte 
 
Les lois accordent à plusieurs ministères, municipalités, organismes publics et même à 
certaines entreprises privées le pouvoir d’exproprier pour certaines fins. 

La procédure d’expropriation est actuellement prévue à la Loi sur l’expropriation 
(chapitre E-24). Cette loi a été sanctionnée en 1973, puis modifiée de façon importante 
en 1983. Outre cette procédure d’expropriation, elle prévoit également l’octroi du pouvoir 
d’imposer des réserves avec les mêmes autorisations et pour les mêmes fins aux 
personnes habilitées à exproprier. Une réserve sert à prohiber, tout au long de sa durée, 
toute construction, amélioration ou addition sur l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les 
réparations. 

Par ailleurs, différentes instances municipales réclament depuis de nombreuses années 
une réforme de cette loi. Dans le cadre du « Partenariat 2020-2024 : pour des municipalités 
et des régions encore plus fortes », le gouvernement du Québec s’est engagé à analyser 
l’opportunité de revoir cette loi. 

Un groupe de travail a été créé à cette fin, composé des représentants du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
et des instances municipales. Un constat s’impose, soit que les demandes des instances 
municipales visent essentiellement à diminuer les délais de prise de possession des 
immeubles et à mieux encadrer la fixation des indemnités d’expropriation afin d’en réduire 
les coûts et d’en permettre une meilleure prévisibilité. 

D’ailleurs, l’Assemblée nationale a adopté, au cours des dernières années, des régimes 
d’exception afin d’accélérer la procédure d’expropriation, de permettre aux expropriants de 
devenir propriétaires du volume souterrain occupé par un tunnel, dans certains cas, et 
d’effectuer des travaux préparatoires en amont des projets d’infrastructure. Il est notamment 
question de la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure (chapitre A-
2.001), de la Loi concernant le Réseau électrique métropolitain (chapitre R-25.02) et de la 
Loi concernant le Réseau structurant de transport en commun de la Ville de Québec 
(chapitre R-25.03).  
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2- Raison d’être de l’intervention 
 
Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur l’expropriation, plusieurs difficultés ont été 
constatées quant à son fonctionnement, qui ont amené l’expropriant et les parties 
dessaisies (exproprié, locataire et occupant de bonne foi) à ne plus respecter, et ce, sans 
conséquence, certaines exigences notamment celles relatives à la procédure. 

Conséquemment, les délais pour la procédure d’expropriation se sont allongés sur plusieurs 
années, pénalisant ainsi l’ensemble des parties.  

Au surplus, la Loi sur l’expropriation n’établit pas de critères encadrant la détermination de 
l’indemnité d’expropriation, et, ce faisant, elle laisse trop de place à l’interprétation et au 
débat. 

Cette absence d’encadrement a conséquemment amené une augmentation importante et 
significative des postes d’indemnisation octroyés aux parties dessaisies et un élargissement 
des concepts en faveur de celles-ci, et ce, en raison du caractère forcé de la dépossession. 

Certains postes d’indemnisation octroyés visent même des dommages causés, non pas par 
l’expropriation, mais par la réalisation du projet de l’expropriant.  

En général, les expropriants sont des corps publics qui indemnisent les parties dessaisies 
à partir de fonds publics. Dans la fixation des indemnités, il faut donc non seulement tenir 
compte de l’origine de ces fonds, mais également que les parties dessaisies ne peuvent ni 
s’enrichir ni s’appauvrir dans le cadre de l’expropriation.  

Dans le cadre de la conception et de la réalisation des projets d’infrastructure, la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable doit prendre en compte les principes de 
développement durable, mais elle ne peut, en ce moment, acquérir par expropriation pour : 

• les projets d’infrastructure de transport actif ou de sentier au sens de la Loi sur les 
véhicules hors route (chapitre V-1.3); 

• s’acquitter, dans le cadre d’un projet qui relève de ses compétences, de ses 
obligations en matière de compensation environnementale, lesquelles visent à 
réaliser des travaux de restauration ou de création de certains milieux ou habitats, et 
ce, afin de contrebalancer les pertes causées par ce projet. 

 
Dans ce contexte, il apparaît donc nécessaire de réformer substantiellement l’encadrement 
juridique de l’expropriation. 
 

3- Objectifs poursuivis 
 
Les mesures proposées dans le présent mémoire visent à : 

a. assurer une meilleure prévisibilité des coûts d’acquisition immobilière; 

b. réduire ces coûts d’acquisition; 

c. réduire les délais quant à la prise de possession. 
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4- Proposition 
 
Essentiellement, l’encadrement juridique proposé par le projet de Loi concernant 
l’expropriation est une actualisation de ce qui est déjà prévu dans la Loi sur 
l’expropriation, et qui a pour fins de mieux répondre aux objectifs poursuivis et de 
remédier aux difficultés rencontrées au cours des années passées.  
 
Le projet de loi vise à simplifier et à clarifier le processus d’expropriation en tenant compte 
des réalités économiques, judiciaires et sociales, à obtenir une meilleure prévisibilité des 
coûts d’acquisition immobilière et à réduire les délais quant à la prise de possession 
notamment par les mesures suivantes : 
 

A. Remplacer le concept de valeur au propriétaire par celui de valeur marchande, en 
maintenant toutefois la valeur de convenance à la partie dessaisie, pour un 
maximum de 20 000 $, lorsque le bien exproprié comprend en tout ou en partie 
sa résidence. 

• Cette valeur tient compte de certains dommages moins quantifiables pour 
l’exproprié, comme la valeur personnelle attribuée à la maison de son 
arrière-grand-mère. 

• Ce concept permettra dans certains cas une diminution des indemnités 
payables. De plus, il y aura une diminution des risques d’interprétation par 
le Tribunal administratif du Québec (TAQ) pour les postes moins facilement 
quantifiables. 

 
B. Définir, encadrer ou renommer certains concepts tels que la valeur marchande, 

l'usage le meilleur et le plus profitable (UMPP), la réinstallation, la relocalisation, 
le coût de concordance (remploi) et l'indemnité en réparation des préjudices 
(indemnité accessoire). 

• Les concepts étant mieux définis, cela favorisera une indemnisation 
équitable pour tous ainsi qu’une meilleure planification budgétaire des 
indemnités immobilières. 

 
C. Resserrer le concept de l’UMPP, en précisant notamment qu’il est probable que 

cet usage se concrétise dans les trois ans.  

• Cela permet une meilleure prévisibilité, moins de réclamations fondées sur 
des données hypothétiques et une diminution des risques de spéculation. 

 
D. Prévoir que la date d'évaluation de la valeur marchande du bien exproprié est la 

date de signification de l’avis d’expropriation au lieu de celle de l’avis de transfert. 

• L’exproprié connaît dès le début des procédures la date de prise de 
possession de l’immeuble. Le choix de cette date amène une uniformité 
quant à l’indemnisation des parties dessaisies, et ce, que l’expropriation ait 
été ou non précédée d’une réserve. 

 
E. Limiter l’indemnisation des préjudices aux préjudices matériels directement 

causés par l’expropriation à ceux subis au cours de la période entre la date de 
l’expropriation et celle suivant de 10 ans la date du transfert du droit exproprié et 
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définir les critères de la perte de bénéfice net et la perte de bénéfice net liée à un 
projet. 

• Cette orientation permettra une meilleure prévisibilité des indemnités et, 
dans certains cas, une diminution. 

 
F. Maintenir le remboursement des honoraires d'experts engagés par les parties 

dessaisies, mais limiter celui-ci uniquement aux honoraires utiles à la 
détermination de l'indemnité et proportionnés à la nature et à la complexité du 
dossier. Maintenir le non-remboursement des honoraires des avocats, mais 
permettre une compensation de ceux-ci lorsque la procédure d’expropriation est 
annulée ou abandonnée ou lorsque l’expropriant a fait preuve de mauvaise foi. 

• Cette orientation assure un remboursement des frais à la partie dessaisie 
dans le cas de mauvaise foi de l’expropriant ou dans le cas d’abandon de 
procédures. 

• Cette orientation permet également d’éviter une facturation exagérée lors 
de représentation d’experts dont leur représentation n’a pas été utile au 
dossier. 

 
G. Dispenser les ministères de l’obligation d’obtenir une autorisation du 

gouvernement en vertu de la Loi concernant l’expropriation, sauf lorsque la 
disposition habilitante le prévoit. Pour être dispensé, le ministre concerné devra 
publier à la Gazette officielle du Québec un avis préalable. 

• Cette orientation permet de débuter plus rapidement les procédures 
d’expropriation et de s’ajuster rapidement si des besoins surviennent en 
cours de route et qu’une nouvelle autorisation est nécessaire. 

 
H. Octroyer à l’expropriant le pouvoir de fixer l’indemnité provisionnelle initiale, 

laquelle doit être basée, dans le cas de l’exproprié, sur la valeur marchande du 
bien exproprié. L’exproprié obtient plus rapidement son indemnité provisionnelle 
qu’en vertu de la loi actuelle.  

• L’expropriant transmettra également son offre lors de la signification de 
l’avis d’expropriation. 

• La fixation de l’indemnité provisionnelle par l’expropriant permet de réduire 
les délais de la procédure d’expropriation, permettant ainsi à l’expropriant 
de prendre possession de l’immeuble plus rapidement. 

 
I. Fixer l’indemnité provisionnelle initiale à un minimum de 100 % de l’offre basée 

sur l’indemnité immobilière au lieu de 70 % de cette offre ou de l'évaluation 
municipale, comme prévu actuellement dans la Loi sur l’expropriation.  

• Cette orientation permet à certains expropriés d’avoir une indemnité 
provisionnelle plus élevée que dans la loi actuelle. De plus, l’exproprié peut 
refaire sa situation plus rapidement, ce qui élimine le risque de placer 
l’exproprié dans une situation financière précaire. 

 
J. Conserver, pour l’exproprié, le droit de contester le droit de l’expropriant à 

l’expropriation, mais prévoir que celui-ci ne suspend plus automatiquement la 
procédure d’expropriation. 
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• L’expropriant peut poursuivre la procédure d’expropriation en parallèle de 
la procédure de contestation sans retarder le projet, sauf si la Cour 
supérieure en décide autrement. 

 
K.  Accorder le pouvoir d’effectuer des travaux préparatoires dans ou sur un 

immeuble à toute personne qui peut exproprier cet immeuble en vertu de la loi ou 
à celui pour le compte de qui une personne peut exproprier lorsqu’il a été autorisé 
à le faire par cette dernière. 

• Ces travaux permettront d’obtenir plus rapidement les informations sur les 
immeubles afin de prendre les décisions utiles à la réalisation d’un projet. 

• Les personnes déjà autorisées en vertu de la loi continueront de réaliser 
ces travaux en vertu des dispositions déjà existantes. 

• Les propriétaires recevront un préavis, au moins 10 jours avant le début 
des travaux les informant de la nature de ces travaux et des fins pour 
lesquelles ils sont requis. 

• Les lieux devront être remis en état et la propriétaire ou le responsable des 
lieux pourra demander des dommages-intérêts en réparation du préjudice 
subi. 
 

L. Modifier la durée initiale de la réserve pour fins publiques en la portant à quatre 
ans, sans permettre de renouvellement, alors qu’elle est actuellement de deux 
ans, renouvelable une autre fois pour deux ans.  

• Cette mesure diminue l’incertitude des parties dessaisies et l’expropriant a 
une meilleure gestion des délais du projet. 
 

M. Prévoir que lors de travaux de construction d’un tunnel lié à un projet 
d’infrastructure de transport, certaines personnes deviennent, dès le début de ces 
travaux, sans formalité ni indemnité, mais sous réserve d’une demande en 
réparation des préjudices subis, propriétaire du volume souterrain occupé par le 
tunnel et d’une épaisseur entourant le tunnel et titulaire d’une servitude légale.  

• Ces pouvoirs d’expropriation pourront servir dans les projets 
d’infrastructure de transport, incluant celles pour le transport collectif. 

• Le titulaire d’un droit sur l’immeuble qui subit un dommage pourra 
s’adresser au TAQ afin d’obtenir une indemnité en réparation des 
préjudices déterminée en fonction des mêmes critères que pour une 
expropriation par voie de procédure.  

 

N. Prévoir un recours, à la Cour supérieure, pour le titulaire d’un droit immobilier en 
réparation du préjudice subi en raison d’une expropriation dite déguisée qui 
résulte d’un acte municipal pris en vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (chapitre A-19.1) ou en vertu de la section sur la citation de biens 
patrimoniaux de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002). 

• En précisant que ce recours se prescrit dans les trois ans après la date 
d’entrée en vigueur de l’acte municipal.  

• En précisant que lorsque la Cour supérieure déclare qu’un droit sur 
l’immeuble a fait l’objet d’un effet expropriant, elle détermine l’indemnité 
définitive à laquelle aura droit le titulaire. 
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• En précisant que l’indemnité immobilière est fixée selon la Loi concernant 
l’expropriation. 

• En précisant que la municipalité peut ensuite déterminer si elle paye cette 
indemnité et devient propriétaire du terrain ou si elle remet l’usage du terrain 
au propriétaire comme avant. 

 
 

4.1 Assurer une meilleure prévisibilité des coûts et les réduire 
 

Afin d’assurer une meilleure prévisibilité des coûts, il est proposé de remplacer le concept 
de valeur au propriétaire par celui de valeur marchande. Notamment, il y aura lieu de définir, 
d’encadrer ou de renommer certains concepts tels que la valeur marchande, la 
réinstallation, la relocalisation ou l’indemnité en réparation des préjudices. 
 
Également, il est proposé de prévoir que la date d’évaluation de la valeur marchande du 
bien exproprié sera la date de signification de l’avis d’expropriation plutôt que celle de l’avis 
de transfert de propriété. 
 
Par ailleurs, le projet de loi vient définir l’indemnité en réparation des préjudices en la limitant 
à la valeur des préjudices matériels directement causés par l’expropriation. De même, il est 
proposé de définir les critères de la perte de bénéfice net. 
 
Enfin, le projet de loi établit certains critères quant au remboursement des honoraires 
d’experts et des honoraires d’avocats. 
 
 

4.2 Réduire les délais quant à la prise de possession 
 

Dans un but d’efficience, il est proposé d’octroyer à l’expropriant le pouvoir de fixer 
l’indemnité provisionnelle initiale, laquelle doit être basée sur la valeur marchande du bien 
exproprié et être signifiée en même temps que l’avis d’expropriation. 
 
De même, il y aura lieu de permettre la réalisation de travaux préparatoires à quiconque 
peut exproprier cet immeuble en vertu de la loi, sans devoir obtenir les décisions ou les 
autorisations requises pour réaliser cette expropriation, mais pour les mêmes fins. Peut 
également effectuer ces travaux celui pour le compte de qui une personne peut exproprier 
cet immeuble en vertu de la loi, dans la mesure où cette dernière personne a donné son 
autorisation. 
 
Enfin, il importe de conserver pour l’exproprié le droit de contester le droit de l’expropriant 
à l’expropriation et le droit d’imposer une réserve, mais en prévoyant que cette 
contestation ne suspend plus automatiquement la procédure d’expropriation ou la 
réserve. 
 
 

4.3 Autres objectifs 
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Le projet de loi propose également de modifier la durée initiale de la réserve pour fins 
publiques en la portant à quatre ans, sans permettre de renouvellement. Actuellement, 
celle-ci est d’une durée de deux ans, renouvelable pour une durée additionnelle de 
deux ans. 
 
De plus, il est proposé de fixer l’indemnité provisionnelle initiale à un minimum de 100 % de 
l’offre basée sur l’indemnité immobilière au lieu de 70 % de cette offre ou de l’évaluation 
municipale, comme prévu actuellement à la loi. 

 
Le projet de loi vise aussi à : 
 

• Définir certains concepts applicables et prévoir certaines règles générales 
applicables aux délais. 

• Prévoir que la loi régit toutes les expropriations d’immeubles permises par les lois 
du Québec et encadrer les expropriations faites par procédure d’expropriation dont 
l’avis d’expropriation est signifié à l’exproprié à la date d’entrée en vigueur du 
projet de loi ou à une date ultérieure. 

• Prévoir un recours, à la Cour supérieure, pour le titulaire d’un droit immobilier en 
réparation du préjudice subi en raison d’une expropriation dite déguisée qui résulte 
d’un acte municipal pris en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ou en 
vertu de la section sur la citation de biens patrimoniaux de la Loi sur le patrimoine 
culturel. 

• Encadrer l’imposition des réserves et reprendre, avec plusieurs ajustements, ce 
qui est déjà prévu dans la Loi sur l’expropriation, notamment en modifiant la durée 
de la réserve. 

• Prévoir un nouveau pouvoir d’effectuer des travaux préparatoires dans ou sur un 
immeuble à toute personne qui peut exproprier cet immeuble en vertu de la loi ou 
à celui pour le compte de qui une personne peut exproprier lorsqu’il a été autorisé 
à le faire par cette dernière. 

• Reprendre les dispositions de la Loi sur l’expropriation en matière d’homologation, 
mais préciser que la décision du TAQ, homologuée ou non, demeure appelable 
dans les délais prévus par la loi, mais que la décision de la Cour supérieure portant 
sur l’homologation n’est pas appelable. 

• Prévoir des dispositions transitoires et finales visant à ce que soient continuées, 
en vertu de la Loi sur l’expropriation, les procédures d’expropriation et les 
instances en fixation d’indemnité d’expropriation commencées avant la date 
d’entrée en vigueur du projet de loi. 

• Prévoir toutes les mesures de concordances nécessaires notamment pour les 
régimes particuliers qui sont maintenus. 

• Prévoir que d’autres mesures transitoires ou mesure nécessaire pour l’application 
de la présente loi puissent être prises par règlement. Ce règlement entrerait en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fixée, ou s’il en dispose ainsi, avoir effet à compte de toute 
date non antérieure à l’entrée en vigueur du projet de loi. 
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• Prévoir l’obligation pour les parties dessaisies visées à l’article 87 du Code de 
procédure civile (chapitre C-25.01) d’être représentées par avocat devant le TAQ. 

• Prévoir que l’exproprié a droit à une indemnité pour compenser les inconvénients 
liés à la durée de la procédure d’expropriation lorsque le transfert de propriété 
s’opère plus de 36 mois après la signification de l’avis d’expropriation (ou 18 mois 
si précédé d’un avis de réserve) et qu’il a droit à une indemnité pour compenser la 
perte d’appréciation du droit exproprié lorsque le transfert du droit exproprié 
s’opère plus de six mois après la date de l’expropriation. 
 

En résumé, les modifications proposées permettront de mieux encadrer et de réduire à la 
fois les coûts engendrés par les indemnités issues d’une jurisprudence qui tend à 
indemniser subjectivement les préjudices ainsi que les délais de prise de possession des 
immeubles. 
 
La ministre des Transports et de la Mobilité durable étant responsable du projet de loi 
concernant l’expropriation, il est important qu’elle préserve l’équilibre entre les droits de 
l’expropriant qui agit dans l’intérêt public et ceux des parties dessaisies qui doivent lui 
permettre d’obtenir une juste indemnité. 
 

5- Autres options 
 
Le gouvernement du Québec a adopté plusieurs lois spéciales, notamment la 
Loi concernant le Réseau électrique métropolitain et la Loi concernant le Réseau structurant 
de transport en commun de la Ville de Québec, afin de diminuer les délais et de faciliter la 
réalisation de projets majeurs d’infrastructure. L’adoption de la Loi concernant l’accélération 
de certains projets d’infrastructure a prévu d’ailleurs des dispositions similaires aux lois 
citées ci-dessus. 
 
Le ministère des Transports et de la Mobilité durable a considéré deux scénarios possibles 
avant de retenir le scénario le plus approprié.  
 
Scénario 1 : Modifier la loi actuelle en reprenant uniquement les mesures prévues dans les 
lois spéciales. 
 
Ce scénario ne permettrait pas de donner suite aux demandes des instances municipales 
qui souhaitent que les coûts des acquisitions soient plus prévisibles et que le processus de 
fixation des indemnités soit mieux encadré. 
 
Scénario 2 : Procéder à une réforme complète de la loi actuelle. 
 
Ce scénario est retenu puisqu’il répond majoritairement aux demandes des différents corps 
expropriants et il permet aussi d’éviter la multiplication des projets de loi. Il tient compte 
notamment : 
 
a. d’accélérer la procédure d’expropriation à l’avantage de tous; 

b. d’assurer une meilleure prévisibilité des coûts d’acquisitions immobilières; 
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c. de réduire ces coûts d’acquisition; 

d. de réduire les délais quant à la prise de possession; 

e. de remettre en cause les critères de détermination des indemnités actuellement 
octroyées, de même que l’équilibre entre l’indemnisation des parties dessaisies et la 
protection des fonds publics, lorsqu’applicable.  

 

6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Le gouvernement a souhaité amenuiser les incidences de la Loi sur l’expropriation dans sa 
forme actuelle en 2018, 2019 et 2020. Ainsi, la Loi concernant le Réseau électrique 
métropolitain, la Loi concernant le Réseau structurant de transport en commun de la Ville 
de Québec et la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure sont 
venues modifier substantiellement des aspects importants de la Loi sur l’expropriation, 
notamment ceux relatifs aux procédures, et ce, afin de réduire les délais de prise de 
possession.  
 
Les impacts des modifications proposées demeurent indifférenciés d’une région à l’autre, 
ou même vis-à-vis de la métropole.  
 

Les modifications proposées n'ont pas pour effet d'alourdir la réglementation applicable 
aux entreprises. Toutefois, une analyse d'impact réglementaire a été effectuée. 
 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Des rencontres ciblées ont été tenues entre le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, l’Union des municipalités 
du Québec, les villes de Montréal et de Québec ainsi que la Fédération québécoise des 
municipalités aux dates qui suivent : 22 avril 2020, 23 mars 2021, 18 juin 2021, 
15 octobre 2021 et 11 février 2022. Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, le ministère de l’Éducation, le ministère de la Santé et des Services sociaux, 
le ministère des Ressources naturelles et des Forêts, le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, le ministère des Finances, le ministère de la Culture 
et de Communications, Hydro-Québec et la Société québécoise des infrastructures ont 
aussi été consultés. 
 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Les dispositions du projet de loi devront entrer en vigueur à l’expiration d’un délai de six mois 
suivant sa sanction, et ce, pour les raisons suivantes : 
 

• laisser le temps aux tribunaux, aux différents corps expropriants et aux représentants 
des expropriés de prendre connaissance de la nouvelle loi, tout en s’assurant qu’elle 
soit disponible lors de son entrée en vigueur; 
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• permettre la préparation des modèles de réponse et de texte obligatoire dans les 
avis; 

• permettre aux différents corps expropriants d’adapter les modèles d’avis et autres 
documents aux nouvelles exigences. 

 

9- Implications financières 
 
Les modifications proposées auront peu d’impact sur les processus de travail et, de ce fait, 
les implications financières sont considérées comme mineures. 
 

10- Analyse comparative 
 
Les dispositions de la Loi sur l’expropriation actuellement en vigueur au Québec ont un 
caractère strictement local.  

  
 


